
 

  
 

Fiche technique 
 

RS 448-180 
Dissolvant de nettoyage 
RS 448-180 est un solvant homologué au niveau international qui assure un nettoyage conforme aux normes 
requises par les principaux fabricants d'électronique. Ce solvant permet de nettoyer soigneusement tout 
équipement électronique et peut être utilisé en toute sécurité sur la plupart des plastiques. 

 
• Solvant de nettoyage non halogéné, n'attaque pas la couche d'ozone 
• Taux d'évaporation rapide, nettoyage et dégraissage rapide et efficace 
• Sèche sans résidu, laisse une surface propre et sèche en une seule étape de nettoyage 
• Solvant de nettoyage économique 

 
 

Homologations  conformité RoHS-2 (2011/65/UE) : Oui 

Propriétés typiques  Apparence  liquide clair incolore 
Point d'ébullition (°C)  82 
Point d'ignition (°C)  12 
Densité à 20 °C (g/ml)  0,79 
Pureté (%)  99,7 
Teneur en eau (%)  0,15 
Miscibilité dans l'eau  complète 
Résidu sur l'évaporation (ppm)  0,002 g/100ml max. 

 
 
 

Boîtier  Code commande 
 

Boîte 2.5L  code commande RS 448-180 
 
 

MODE D'EMPLOI 
 

Adapté pour l'équipement électronique et le nettoyage des CI. Sécuritaire sur la plupart des plastiques 
(certaines surfaces peintes doivent être testées avant utilisation) et les composants des équipements 
électroniques et vidéo, ordinateurs, instruments optiques et de précision, appareils photo, etc. Le produit 
contient un solvant inflammable ; ne pas vaporiser sur du matériel électrique sous tension ou d'autres 
sources d'allumage. Immerger la surface à nettoyer ou vaporiser sur la surface en excès et laisser 
évaporer. Une brosse ou un embout recouvert de mousse peut servir à éliminer les dépôts tenaces 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les produits RS homologués par des professionnels fournissent des pièces de qualité professionnelle de toutes les catégories de produits. Comme en 
témoignent les ingénieurs, notre gamme offre une qualité comparable à celle des plus grandes marques sans payer un prix élevé. 
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